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ARTICLE 3TER A

Compléter la premiére phrase de l'alinéa 2 pamiets :

« , ainsi que sa situation socio-économique ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a compléter la disposition tédogn commission en visant
explicitement la prise en compte de la situatiocicEonomique des personnes, incluant ainsi les
criteres démographiques et économiques qui dépdasemple prise en compte de « l'activité ».

Ainsi pourront étre prises en compte de nombreusastions, en particulier de
dépendance physique ou économique, qui n‘entréiEieon pas dans le champ de l'article.



